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PROJET DE TRANSFORMATION EN SOCIETE EUROPEENNE 

Le présent projet a été établi par le conseil d’administration de la société Groupe Eurotunnel SA 
dans le cadre du projet de transformation de cette société en société européenne (SE), 
conformément aux dispositions de la Section 5 du Titre II du Règlement (CE) N°2157/2001 du 
Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société européenne (le Règlement SE) et de 
l'article L. 225-245-1 alinéa 2 du Code de commerce. 

Conformément aux dispositions de l’article 37§4 du Règlement SE, ce présent projet de 
transformation (le Projet de Transformation) a pour objet d'expliquer et de justifier les aspects 
économiques et juridiques de la transformation ainsi que d'indiquer les conséquences sur la 
situation des actionnaires et des salariés de l'adoption par Groupe Eurotunnel SA de la forme de 
la SE. 

1. DESCRIPTION DU PROJET DE TRANSFORMATION 

1.1 Identité et principales caractéristiques de la société objet de la transformation 

(a) Forme juridique — siège social 

Groupe Eurotunnel SA (GET SA ou la Société) est une société anonyme à conseil 
d'administration de droit français. Son siège social se situe au 3 rue de la Boétie – 75008 Paris. 

(b) Lieu d'immatriculation — droit applicable 

GET SA est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
483 385 142 et est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur en France, 
ainsi que par ses statuts. 

(c) Activité 

La Société a pour objet : 

- la prise de participation par voie d'achat, de souscription, d'apports ou d'échanges de droits 
sociaux, actions, parts d'intérêts ou autre, avec tout cocontractant français ou étranger, dans 
toute société ayant directement ou indirectement pour objet l'exploitation du tunnel sous la 
Manche entre la France et la Grande Bretagne ainsi que de toutes les autres liaisons fixes ; 

- la participation, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de 
souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, 
d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités ; 

- et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets visés ci-
dessus ou à tous objets similaires ou connexes, parmi lesquels notamment toute activité de 
transport. 
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(d) Historique de la Société 

La Société a été créée dans le cadre de la mise en œuvre des plans de sauvegarde arrêtés par le 
Tribunal de commerce de Paris par jugements en date du 15 janvier 2007 (le Plan de 
Sauvegarde) afin de devenir la nouvelle société faîtière du groupe Eurotunnel (le Groupe).  

Le Groupe exploite en concession le tunnel sous la Manche et opère principalement dans le 
domaine du transport ferroviaire transmanche. GET SA contrôle en effet les deux sociétés 
historiques concessionnaires du tunnel sous la Manche entre la France et le Royaume Uni (les 
sociétés France Manche SA et The Channel Tunnel Groupe Limited) ainsi que Europorte SAS 
pour les activités de transport de fret ferroviaire et Euro-TransManche Holding SAS pour les 
activités maritimes. 

Préalablement à la mise en œuvre du Plan de Sauvegarde et aux différentes opérations de 
réorganisation et de simplification du Groupe, la société TNU PLC (anciennement Eurotunnel 
PLC) dont le siège social était au Royaume Uni et la société TNU SA (anciennement Eurotunnel 
SA) dont le siège social était en France étaient les sociétés faîtières du Groupe. Ces deux sociétés 
ont été respectivement absorbées par GET SA les 31 octobre 2010 et 6 mai 2009. 

(e) Date d’immatriculation et durée 

GET SA a été immatriculée le 3 août 2005. 

La durée de la Société expirera, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus par 
ses statuts, le 2 août 2104. 

(f) Capital social et valeurs mobilières 

Le capital social émis de GET SA s'élève à 220.000.000 euros, divisé en 500.000.000 actions 
ordinaires de catégorie A d’une valeur nominale unitaire de 0,40 centimes, intégralement libérées 
et toutes de même catégorie. 

Aucune valeur mobilière donnant accès au capital de GET SA n’est en circulation à la date du 
présent Projet de Transformation. 

Il sera proposé à l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société qui se tiendra le 29 
avril 2014, préalablement au vote sur la transformation de la Société en SE, de créer une nouvelle 
catégorie de valeurs mobilières. Il s’agira d’actions de préférence sans droit de vote dites actions 
de catégorie B, d’une valeur nominale unitaire de 0,01 euro, convertibles en actions ordinaires à 
l’issue d’un délai de quatre ans, sous réserve que soient atteintes les conditions de performance 
applicables. Ces actions de préférence pourront uniquement faire l’objet d’une attribution gratuite 
dans le cadre des dispositions L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, de sorte qu’elles 
ne seront émises qu’à l’issue d’un délai de deux ans à compter de leur attribution. Aussi, au vu de 
la chronologie des événements entre la transformation de la Société en société européenne et 
l'émission des actions gratuites de préférence, les bénéficiaires de telles actions gratuites de 
préférence ne seront pas appelés à se prononcer sur la transformation de la Société en société 
européenne. 
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(g) Cotation 

Les actions ordinaires de catégorie A de GET SA sont admises (i) aux négociations sur le marché 
NYSE Euronext Paris et (ii) à la Official List de la United Kingdom Listing Authority, et aux 
négociations sur le London Stock Exchange. Leur code ISIN est le FR0010533075. 

1.2 Motifs de la transformation 

Comme présenté à l’article 1(d) du Projet de Transformation, le Groupe était historiquement 
structuré autour de deux sociétés faîtières ayant respectivement leur siège social en France et au 
Royaume Uni. La réorganisation du Groupe a mis fin à cette structure de tête binationale alors 
même que son activité et son organisation sont demeurées en France et au Royaume Uni et 
qu’elles sont, fondamentalement, européennes. Dans ce contexte, la Société souhaite pouvoir se 
doter d’un cadre juridique plus représentatif de sa double nationalité et de sa nature européenne.  

Le cadre de la société européenne présente l’avantage de bénéficier d’un socle formé par un 
dispositif homogène et reconnu au sein des différents Etats membres de l’Union européenne. 
GET SA pourrait ainsi bénéficier d’un statut plus en adéquation avec (i) sa réalité économique et 
culturelle et (ii) les attentes de ses différentes parties prenantes tout en un renforçant son image 
internationale.  

1.3 Conditions de la transformation 

En vertu des dispositions du Règlement SE, une société anonyme, constituée selon le droit d'un 
Etat membre et ayant son siège statutaire et son administration centrale dans l'Union Européenne, 
peut se transformer en SE : 

- si elle a depuis au moins deux ans une société filiale relevant du droit d'un autre Etat 
membre ; et 

- si son capital souscrit s'élève au moins à 120.000 euros. 

GET SA remplit les conditions susvisées. En effet, GET SA, société anonyme constituée selon le 
droit français et ayant son siège social et son administration centrale en France, (i) a un capital 
social de 220.000.000 euros et (ii) détient depuis plus de deux ans directement une société filiale 
située au Royaume Uni (la société The Channel Tunnel Group Limited) et indirectement un 
ensemble de sociétés filiales dont les sièges sont situés dans divers pays de l'Union Européenne. 

1.4 Régime juridique de la transformation 

La transformation objet des présentes est régie par : 

- les dispositions du Règlement SE (et notamment les articles 2§4 et 37 relatifs à la constitution 
d'une société européenne par voie de transformation) ; 

- les articles L. 225-245-1 et R. 229-20 à R. 229-22 du Code de commerce ; et  

- les dispositions nationales françaises issues de la transposition de la Directive n°2001/86/CE 
du conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la société européenne pour ce qui 
concerne l'implication des travailleurs (la Directive SE) telles que prévues aux article 
L. 2351-1 et suivants du Code du travail. 
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2. CONSEQUENCES DU PROJET DE TRANSFORMATION 

2.1 Conséquences juridiques de la transformation 

(a) Dénomination sociale après transformation 

Après la réalisation définitive de la transformation, la société aura pour dénomination sociale 
« Groupe Eurotunnel SE ». 

(b) Siège statutaire et administration centrale 

Le siège social et l'administration centrale de Groupe Eurotunnel SE seront situés en France, à 
l'adresse de l'actuel siège social. 

(c) Statuts (projet en annexe) 

Un projet des statuts qui régiront Groupe Eurotunnel SE postérieurement à la réalisation 
définitive de la transformation, sous réserve de leur approbation par les actionnaires lors de 
l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société qui se tiendra le 29 avril 2014, est 
annexé au présent Projet de Transformation (Annexe). 

Les dispositions de ces statuts sont conformes aux dispositions du Règlement SE et aux 
dispositions de droit français applicables. 

(d) Personnalité morale  

En vertu de l'article 37§2 du Règlement SE, la transformation ne donnera lieu ni à la dissolution 
de GET SA, ni à la création d'une personne morale nouvelle. Après la réalisation définitive de 
l'opération de transformation et à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Paris en tant que SE, la Société poursuivra simplement son activité sous la forme 
d'une société européenne. 

(e) Actions de la société Groupe Eurotunnel SE 

Le nombre d'actions émises par GET SA et leur valeur nominale ne seront pas modifiés du seul 
fait de la transformation.  

Par ailleurs, celles-ci resteront admises aux (i) aux négociations sur le marché NYSE Euronext 
Paris et (ii) à la Official List de la United Kingdom Listing Authority, et aux négociations sur le 
London Stock Exchange. 

(f) Structure, gouvernance et fonctionnement de la SE  

La Société Groupe Eurotunnel SE conservera ses organes actuels de société anonyme, à savoir :  

- une assemblée générale des actionnaires 

Les règles de comptabilisation des abstentions et bulletins blancs en assemblée générale de 
société européenne prévues par les dispositions du Règlement SE diffèrent de celles applicables 
aux sociétés anonymes. En effet, alors que dans la société anonyme, l'abstention ou un bulletin 
blanc équivalent à un vote contre la résolution en assemblée générale, ordinaire ou extraordinaire, 
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le calcul de la majorité pour l'adoption des résolutions lors de l'assemblée générale de la SE 
s'effectue en fonction des « voix exprimées », qui ne comprennent pas celles attachées aux 
actions pour lesquelles un actionnaire n'a pas pris part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou 
nul. 

- un système moniste à conseil d’administration et une gouvernance inchangés 

La société Groupe Eurotunnel SE conservera une structure moniste conformément aux 
dispositions des articles 38 b) et 43 à 45 du Règlement SE et continuera donc d'être dotée d'un 
conseil d’administration. 

A la suite de la réalisation définitive de la transformation, les membres du conseil 
d’administration de Groupe Eurotunnel SE seront les mêmes que ceux du conseil 
d’administration de GET SA. Les mandats en cours se poursuivront dans les mêmes conditions et 
pour la même durée restant à courir que préalablement à la réalisation définitive de la 
transformation. En tant que de besoin, l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
qui se tiendra le 29 avril 2014 actera la poursuite des mandats en cours dans la SE. 

L'organisation de la gouvernance de Groupe Eurotunnel SE, qui repose notamment sur cinq 
comités chargés d’assister le conseil d’administration, restera inchangée. 

Le Règlement SE ainsi que les dispositions des articles L. 229-1 et suivants du Code de 
commerce prévoient un nombre limité de règles spécifiques régissant le fonctionnement de la SE. 
Conformément au droit applicable à la SE, le fonctionnement de Groupe Eurotunnel SE sera donc 
principalement régi par les dispositions du Code de commerce applicables à la direction et à 
l'administration des sociétés anonymes à conseil d’administration.  

Toutefois, certaines règles spécifiques édictées par le Règlement SE sont applicables, notamment 
celle obligeant le conseil d’administration à se réunir au moins tous les trois mois. Bien que cette 
règle n’ait en pratique aucune incidence compte tenu de la pratique du conseil d’administration de 
GET SA qui se réunit en moyenne 12 fois par an, les dispositions des statuts de la Société qui 
prévoient que “le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt l’exige et au 
minimum trois fois par an” seront modifiées afin de respecter les dispositions applicables aux SE. 

Aux termes du projet de statuts annexé ci-après, l'ensemble des règles prévues par le Règlement 
SE seront applicables à Groupe Eurotunnel SE à moins que les statuts ne renvoient à la loi 
nationale ou à ses propres dispositions.  

(g) Commissaire aux comptes de Groupe Eurotunnel SE 

A la suite de la réalisation définitive de la transformation, les commissaires aux comptes de 
Groupe Eurotunnel SE seront les mêmes que ceux de GET SA. Les mandats en cours se 
poursuivront dans les mêmes conditions et pour la même durée restant à courir que préalablement 
à la réalisation définitive de la transformation. 

En tant que de besoin, l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société qui se tiendra le 
29 avril 2014 actera la poursuite des mandats en cours dans la SE. 
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2.2 Conséquences de la transformation pour les actionnaires 

La transformation n'affectera pas les droits des actionnaires de la Société qui conserveront le 
même nombre d’actions dans le capital de Groupe Eurotunnel SE ainsi que la même quote-part 
dans les droits de vote de la Société. 

Ainsi, l'engagement financier de chaque actionnaire demeurera limité à celui qu'il avait souscrit 
antérieurement à la transformation de la Société et la transformation de la Société en SE n’aura 
pas d’effet sur le droit pour un actionnaire de recevoir un éventuel dividende. Le nombre 
d'actions émises par la Société ne sera pas non plus modifié du fait de cette opération. 

S’agissant de la faculté des actionnaires de demander la convocation d’une assemblée générale, 
l'article 55§I du Règlement SE reconnaît la faculté à un ou plusieurs actionnaires disposant 
ensemble d'au moins 10% du capital souscrit de la Société de demander la convocation d'une 
assemblée générale et la fixation de l'ordre du jour, sans que soit nécessairement établi un défaut 
du conseil d’administration et sans avoir à requérir la désignation d’un mandataire de justice 
conformément à l’article L. 225-103, II-2° du Code de commerce.  

2.3 Conséquences de la transformation pour les créanciers 

La transformation n'entraînera en soi aucune modification des droits des créanciers de la Société. 
Les créanciers antérieurs à la transformation conserveront tous leurs droits à l'égard de la Société 
à l’issue de la réalisation de la transformation. Les créanciers conserveront également le bénéfice 
des sûretés qui leur ont été consenties avant la réalisation définitive de la transformation (sauf 
clause contraire des actes constitutifs de ces sûretés). 

2.4 Conséquences du projet de transformation pour les salariés — Information sur les 
procédures relatives à l'implication des salariés 

La procédure de négociation avec les représentants des salariés des sociétés concernées par la 
création d'une société européenne est précisée par la Directive SE qui a été transposée aux articles 
L. 2351-1 à L. 2353-32 du Code de travail. 

GET SA, qui a procédé à une information des instances représentatives des salariés instituera 
comme le prévoit la loi, un groupe spécial de négociation (GSN). Conformément aux dispositions 
de l’article L. 2352-2 du Code du travail, le GSN sera constitué aux fins de mettre en œuvre une 
procédure de négociation avec la direction de GET SA en vue de la conclusion éventuelle d'un 
accord écrit entre les dirigeants de GET SA et le GSN sur les modalités d'implication des salariés 
dans la SE.  

Le GSN sera composé des représentants des salariés de GET SA, de ses filiales et de ses 
établissements européens. Ses membres seront désignés suivant les modalités fixées pour chacun 
des pays concernés. Le GSN sera l'interlocuteur de la direction dans le cadre des négociations. Il 
sera doté de la personnalité juridique. 

Les membres du GSN seront invités à se réunir par les dirigeants de GET SA et pourront se faire 
assister par des experts. Les négociations pourront se poursuivre pendant six mois à compter de la 
date de la première réunion du GSN. Elles pourront être prolongées, d'un commun accord des 
parties sans que la durée maximum des négociations ne puisse excéder un an. 
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Toutefois le GSN pourra, conformément à l'article L. 2352-13 du Code du travail, décider de ne 
pas entamer les négociations ou de clore des négociations déjà entamées et d'appliquer la 
règlementation relative à l'information et à la consultation dans les Etats membres où la SE 
emploie des salariés. Une telle décision devra être prise à la majorité des deux tiers des membres 
du GSN issus d'au moins deux Etats membres et à la condition qu'ils représentent au moins les 
deux tiers des salariés des sociétés participantes, des filiales et établissements concernés. 

Ainsi, les négociations du GSN sur l'implication des salariés dans la Société Européenne pourront 
aboutir aux situations suivantes : 

(a) conclusion d'un accord écrit ad hoc, qui déterminera les modalités de 
l'implication des salariés dans la société européenne et définira notamment les 
attributions et la procédure prévue pour l'information et la consultation de 
l'organe de représentation ou les modalités de mise en œuvre de procédures 
d'information et de consultation lorsque celles-ci ont été instituées, par accord 
entre les parties, en lieu et place d'un organe de représentation ; 

(b) décision du GSN, prise à une majorité renforcée, de ne pas entamer ou de clore 
les négociations déjà entamées et d'appliquer la règlementation applicable à 
l'information et à la consultation dans les Etats membres où la Société 
Européenne emploie des salariés ;  

(c) absence d'accord, auquel cas les dispositions subsidiaires prévues par la 
Directives SE et les articles L. 2353-1 et suivants du Code du travail 
s'appliqueront pour organiser l'implication des salariés dans la SE. Il est d'ores et 
déjà établi qu'aucune modification ne sera apportée aux contrats de travail des 
salariés des filiales directes ou indirectes de GET SA en raison de la 
transformation de la Société en Société Européenne. Ainsi, leurs contrats de 
travail se poursuivront selon les mêmes termes et dans les mêmes conditions 
qu'antérieurement à la réalisation définitive de la transformation. 

2.5 Aspects fiscaux de la transformation 

La transformation de GET SA en société européenne n'entraînera aucun impact fiscal spécifique 
en matière d'impôt sur les sociétés dès lors qu'elle ne conduit ni à la création d'une personne 
morale nouvelle ni au changement de régime fiscal de la Société (Groupe Eurotunnel SE devant 
être assimilée fiscalement à une société anonyme), ni au transfert du siège de la société à 
l'étranger. 

En matière de droits d'enregistrement, l'opération devra être enregistrée dans les 30 jours de sa 
réalisation. N’étant pas considérée comme une constitution de la société, cette opération sera 
soumise au seul droit fixe des actes innommés prévu par l'article 680 du Code Général des Impôts 
(soit 125 euros à la date du Projet de Transformation). 
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3. PROCEDURE 

3.1 Commissaires à la transformation 

En vertu des dispositions des articles 37§6 du Règlement SE et L. 225-245-1 du Code de 
commerce, un ou plusieurs commissaires à la transformation seront désignés par le Président du 
Tribunal de commerce de Paris statuant sur requête. Conformément aux dispositions de l'article 
R. 229-21 du Code de commerce, les commissaires à la transformation seront choisis parmi les 
commissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue à l'article L. 822-1 du Code de commerce ou 
parmi les experts inscrits sur une des listes établies par les cours et tribunaux. 

Les commissaires à la transformation auront pour mission d'établir un rapport destiné aux 
actionnaires attestant, conformément aux dispositions de l'article 37§6 du Règlement SE, que la 
Société dispose d'actifs nets au moins équivalents au capital augmenté des réserves que la loi ou 
les statuts ne permettent pas de distribuer. 

3.2 Avantages particuliers 

Les membres du conseil d’administration ainsi que les commissaires aux comptes de la Société 
n'auront droit à aucun avantage particulier dans le cadre de l'opération de transformation de GET 
SA en SE. 

Les commissaires à la transformation seront rémunérés par la Société à l'issue de 
l'accomplissement de leur mission. 

3.3 Enregistrement et publicité du projet de transformation 

Le projet de transformation sera déposé au greffe du Tribunal de commerce de Paris, greffe dans 
le ressort duquel GET SA est immatriculée, et fera l'objet d'une publicité par l'insertion d'un avis 
dans un journal d'annonces légales ainsi qu'au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 
(BALO), et ceci au moins un mois avant la date de la réunion de la première assemblée générale 
appelée à statuer sur l'opération de transformation. 

3.4 Approbation du projet de transformation et des statuts de Groupe Eurotunnel SE 

En vertu des dispositions de l'article 37§7 du Règlement SE et de l'article L. 225-245-1 du Code 
de commerce, l'assemblée générale mixte des actionnaires de la Société qui se tiendra le 29 avril 
2014 sera appelée à se prononcer sur le projet de transformation et les statuts de Groupe 
Eurotunnel SE aux conditions de quorum et de majorité requises pour la modification des statuts 
de sociétés anonymes conformément aux dispositions de l'article L. 225-96 du Code de 
commerce.  
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3.5 Date d'effet de la transformation 

La transformation en SE prendra effet à compter de l'immatriculation de GET SA en tant que 
société européenne au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris. Conformément aux 
dispositions de l'article 12§2 du Règlement SE, l'immatriculation de la société européenne ne peut 
intervenir que lorsque la procédure relative à l'implication des salariés aura pu être menée à bien. 
A cet effet, le GSN, composé des représentants des salariés de GET SA, de ses filiales directes ou 
indirectes et de ses établissements européens est en cours de constitution afin de commencer dès 
que possible les discussions, pour une durée de six mois, sauf réduction ou prolongation dans la 
limite d'un an de ce délai d'un commun accord. La transformation en société européenne et son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris interviendront ainsi à l'issue 
des discussions avec le GSN. 

 

Fait à Paris, le 12 mars 2014 

 

 

Le conseil d’administration 

 

 

 


